
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Complexe écologique du marais poitevin, des zones humides littorales voisines, vallées et 

coteaux calcaires attenants : ZNIEFF de type II à 1,2 km. 

- Ruisseau et vallée de troussepoil : ZNIEFF de type I à 3 km. 

- Bocage à chêne tauzin entre les Sables d’Olonne et La Roche / Yon : ZNIEFF de type II à 3 km. 

- Bois et étang de la garde – Poiroux : ZNIEFF de type I à 5 km. 

- Marais intermédiaire d’Angles – Longeville – La Tranche : ZNIEFF de type I à 5,7 km. 

- Marais du goulet à Saint Vincent sur Jard : ZNIEFF de type II à 7 km. 

 

 

 

 

Projet de réserve 

Le zonage ZNIEFF autour du projet 


